
La vie au-dessus et au-dessous 
de 700 mètres
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En procédure  d 'u rgence , les C h a m 
bres fédérales v ie n n e n t  d o n c  d ' im p o 
ser au  Conseil fédéral la p ro roga tion  
de l'Arrêté du  6 octobre 1978 inst ituan t 
u n e  aide financière en  faveur des ré
gions d o n t  l 'économ ie  est m enacée.

Le b ilan  d 'u n e  qu inza ine  d 'an n é es  
d 'app lica tion  de l'Arrêté B onny est as
sez im press ionnan t:  il a facilité la réa
lisation d 'en v iro n  500 projets, repré
se n tan t  un  vo lum e d 'investissem ents  
de que lque  2,4 milliards de francs et la 
création d 'u n e  dizaine de milliers d 'e m 
plois. Le to u t  au bénéfice p rincipal de 
l 'économ ie  neuchâte lo ise , les autres 
can tons  de l'Arc jurassien se partageant 
les miettes; ainsi la Vallée de Joux  et le 
N ord vaudois o n t  o b te n u  le c a u t io n 
n e m e n t  fédéral pour  38 projets seule
m ent, d 'u n e  valeur de 37 millions, pour 
676 n o u veaux  emplois.

Pas é to n n a n t  dans ces conditions que 
les parlem entaires  neuchâtelo is ,  Fran
cis M a tthey  et Thierry Béguin en tête 
et chacun  dans  «leur Cham bre», aien t 
accom pli u n  én o rm e  travail de lobby 
auprès de leurs collègues. Il s'agissait 
de conva incre  rien m o ins  q ue  la m o i 
tié des dépu tés  a lém aniques. Or les 
poids lourds des groupes radical, UDC 
et a u to m o b il is te  s 'a l ig n a ie n t  sur le 
Vorort qui, par libéralisme fo n d a m e n 
taliste, n o n  seu lem en t voula it ne  pas 
re c o n d u ire  l 'A rrê té  B onny, v e n u  à 
échéance  le 28 février dernier, mais 
refusait l 'essentiel des p ropositions du 
Conseil fédéral pour  son rem placem ent 
par u n e  législation sensib lem ent mieux 
adap tée  aux circonstances régionales 
actuelles.

F inalem ent, les C ham bres  vo ta ien t 
à de confortables m ajorités la remise 
en vigueur, avec effet im m édia t,  d 'u n  
Arrêté B onny à peine  am en d é  po u r  ne 
p lus concerne r  que les régions horlo- 
gères. Ce faisant, et m algré la suppres
sion de cette  spécialisation, les C h a m 
bres o n t  confirm é la concep tion  étroite 
que  l 'on  persiste à se faire en  Suisse de 
la po li t ique régionale: pour bénéficier 
de l 'a t te n t io n  et de la solidarité confé 
dérale (ou can tonale) ,  u n e  région doit 
être pér iphérique  et m on tagneuse .  En 
zone u rba ine  et au-dessous de 700 m è 
tres, pas de salut — sauf à Yverdon-les- 
Bains qui a réussi à se faire reconnaître

c o m m e  «centre» d 'u n e  rég ion  L1M.
C o m m e les au teurs d 'u n e  cen ta ine  

d 'é tudes  scientifiques faites d ans  le ca
dre du  Program m e na t io n a l  de recher
ch e  sur les «p rob lèm es rég ionaux»  
(1979-85), to u t  le m o n d e  s'accorde à 
considérer, en  théorie  du  m oins, que 
les villes e t les agglom érations, qu i re
g ro u p en t depuis long tem ps plus de la 
m oitié  de la popu la tion ,  conna issen t 
des difficultés auxquelles elles n e  p eu 
ven t seules faire face. En pratique, cette 
prise de conscience n e  change  rien à 
l 'im age persis tan te de p laines et de ci
tés pourvues de tou tes  les richesses et 
d éf in i tivem en t favorisées par  rapport 
aux régions de m o n ta g n e  et de ca m p a 
gne. Le to u t  en  con fo rm ité  avec la vi
sion trad i t ionne lle  d ’u n e  Suisse alp ine 
et rurale, qu i ressemble plus à celle du  
réduit q u 'à  u n  pays urbanisé  e t b ra n 
ché sur le m onde , auquel elle doit p ou r 
ta n t  u n e  balance des revenus réguliè
rem en t positive.

Certes, les p o pu la tions  de m o n ta g n e  
v iven t dans  des c o n d it io n s  difficiles. 
Mais leur sort ne  saurait s 'am éliorer 
parce qu 'elles fon t  seules l 'ob je t d 'u n e  
a t te n t io n  fédérale. Les représen ta tions 
qui in sp iren t  et sous- tenden t la po li ti 
que régionale d o iven t im péra tivem en t 
changer, co m m e do it s 'é tendre  enfin  
l ' in te rp ré ta t io n  biaisée d o n n é e  par  les 
autorités au m a n d a t  c o n s ti tu t io n n e l  
qu i les oblige à p rend re  des mesures 
pour p rotéger «les régions d o n t  l 'éco 
n om ie  est menacée», en  dérogean t si 
nécessaire au principe de la liberté du  
com m erce  et de l 'industrie .

De plus en plus souvent,  ces régions 
m enacées son t urbaines. Le Conseil 
fédéral l 'avait b ien  com pris, lui qui 
p roposait, dans  les trois textes préparés 
en vue d 'assurer la relève de l'Arrêté 
B onny et refusés n e t  en  procédure de 
co nsu lta t ion  par le Vorort et ses p ro 
ches, que les mesures d 'aide concernen t 
les projets et les entreprises de toutes 
les régions du  pays. Les partisans du 
libéralisme o n t  d it s top  à l ' in te rv en 
t io n n is m e .  Ils o n t  p ro v iso i r e m e n t  
g agné  leur bataille  de re ta rdem en t.  
Mais ils o n t  perdu  celle de la déré
g lem en ta tio n ,  qui passait par  l 'ab o 
lition  de l'Arrêté Bonny.
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CANTONS

Les nouvelles frontières 
du Mittelland
(ag) Neuchâtel, Fribourg, Berne et Soleure, rejoints par le Jura, redessinent l'espace 
intérieur suisse et découpent en com mun une région de dimension européenne, forte de 
1,5 million d'habitants. Ils se donnent un program m e d'action et des statuts, définissant 
les procédures de vote et celles d'admission de nouveaux partenaires. Impossible de laisser 
passer une initiative de cette nature sans discussion critique.

L'ARTICLE 7 DE LA
CONSTITUTION
FÉDÉRALE

’T ou te  alliance particulière 

e t  t o u t  traité d 'u n e  na tu re  
politique en tre  can to n s  
so n t  interdits.

2En revanche, les can to n s  
o n t  le dro it  d e  conclure 
en tre  eu x  d es  conven tions  
sur des ob je ts  d e  législa
tion, d 'adm in is tra t ion  ou 
d e  justice; toutefois, ils 

do iven t  les p o r te r  à la 
connaissance  d e  l 'autorité 
fédérale, laquelle, si ces 
conven tions  ren fe rm en t  
q u e lq u e  ch o se  d e  con tra ire  
à la C onfédéra tion  ou  aux 

droits des au tres can tons , 
es t au to risée  à en  e m p ê 
ch e r  l 'exécution . Dans le 

cas contraire ,  les can to n s  
c o n trac tan ts  son t  autorisés 
à réclam er p o u r  l 'exécu 
tion la co o p é ra t io n  des 

au torités  fédérales.

L'ambiguïté
Le lien confédéral n 'e s t  pas com patib le  avec 
les alliances séparées. Mais les ca n to n s  son t 
aussi encouragés à passer en tre  eux  des ac
cords de co llabora tion . En deux  alinéas, l 'a r 
ticle 7 de la C ons ti tu t ion ,  en  som m eil de 
puis longtem ps, pose cette  p rob lém atique  
(voir marge).

Personne, à p ropos de la co n v e n t io n  du  
M ittelland, n e  brandira  l 'épouvanta il du  Son- 
derbund . Toutefois certaines dispositions, qui 
s ingen t le d ispositif  eu ropéen , d o n n e n t  à 
l 'o rgan isa tion  du  M it te l land  des caractéristi
ques de cercle exclusif. Ainsi de nouveaux  
m em bres ne  p eu v e n t  être adm is que s'ils 
so n t  agréés à l 'u n a n im ité  des c a n to n s  fo n d a 
teurs. Personne ne  sait sur quels critères a été 
établie la liste des ca n to n s  «autorisés» à être 
candidats: Jura, Vaud, Valais, Lucerne, Argo- 
vie et les deux  Bâles, mais pas Genève. Peut- 
o n  concevoir  u n e  en t i té  qu i  eng loberait  tous 
les c a n to n s  rom ands ,  e t qui exclurait G e
nève ? Les s ta tu ts  rigidifient u n  concep t géo
g raphique , d o n t  o n  do it  se d em an d e r  s'il a 
été b ien  défini.

Aux confluents corrigés 
de l'Aar et de la Broyé
Alors que les en tités  can tona les  o n t  ren d u  
possib le  en  Suisse des découpages  clairs, 
créant, avec mille excep tions il est vrai, des 
un ités  ou  des fragm ents  d 'u n i té s  de langue, 
de m œ urs ,  de religion, la Basse-Broye, le 
Vully, la région de M orat et de Bienne o f 
fren t u n  su rp re n an t  m élange d 'enclaves te r 
ritoriales, linguistiques, religieuses. O n y a 
tou jours  coexisté, m algré des ten s ions  qui 
p u re n t  être vives, malgré le S o n derbund  qui 
n 'e n tra în a  pas de rectifications de frontières 
ou  de purifications e thn iques .

Si les actuelles capitales can tona les  son t 
excentrées par rapport à ce lieu de croise
m en t,  N euchâte l,  Soleure, Berne e t Fribourg 
fo rm an t u n e  sorte de quadrila tè re  de  d é l im i
ta t io n  extérieure, la région fut reco n n u e  ca
p itale co m m e l 'a tteste  A venches p ou r  la p é 
riode ga llo -rom aine  et Payerne, carrefour 
m édiéval.

U ne expos ition  n a t io n a le  dans  cet espace 
p ourra it  en  effet s 'appuyer  sur une  redécou 
verte  originale de n o tre  histoire, de sa d iver
sité, de sa réussite.

Ce n 'e s t  pas u n  hasard n o n  plus si la colla
bo ra tion  universita ire  N euchâte l,  Fribourg, 
Berne est po u r  l ' in s tan t  ce qu i s 'est fait de 
p lus sérieux en  ce dom aine .  N a tu re llem en t 
l ' industrie  horlogère transfrontalière , ou  les 
liens étroits en tre  les villes de Fribourg et de 
Berne fo n t  de la co llabora tion  c o n v e n t io n 
nelle qui se m et sur pied u n  exercice qui 
n 'e s t  pas gratuit,  mais fondé par la géogra
phie, l 'h is to ire  et l 'économ ie . Et p o u r ta n t  à 
peine  baptisé, il dérape.

L'atavisme bernois
Le c a n to n  de Berne s'il est partie  p ren an te  
du  M itte l land  s'est assuré une  em prise plus 
large, fruit de  sa c o n s tru c tio n  h is torique. 
L 'O berland en  fait aussi u n  ca n to n  alpin. 
Est-ce en  raison d 'u n e  frontière co m m u n e ,  
du  Grimsel au Sanetsch, qu 'il  propose d 'e n 
glober le Valais dans  la co n v e n tio n  ? Le Va
lais, pays du  M itte l land  !

O u encore, il est év iden t que  le c a n to n  de 
V aud par la Basse-Broye ap p a r t ien t  à cet es
pace. Mais sa voca tion  géograph ique  ne  se 
lim ite  pas à sa p en te  rh én an e .  Les cons truc 
teu rs  d u  n o u v e a u  M it te l lan d  d éf in issen t 
d 'ail leurs le M itte l land  co m m e u n  co n tre 
poids aux pôles zurichois et lémaniques. Vaud 
n e  peu t év id em m en t pas renier son versant 
rhodan ien .

Il est d 'ail leurs significatif de voir le c a n 
to n  de Berne, qu i en  po p u la tio n  et en  super
ficie représente les deux  tiers du  nouvel e n 
semble, être prêt à associer Argovie et Vaud 
co m m e s'il retrouvait, sans esprit d o m in a 
teu r  ou  expansionn is te ,  (nous n ' in te n to n s  
pas de procès an a ch ron ique )  l'espace nature l 
de ses anc iens bailliages.

La géométrie variable
Q ue qua tre  ca n to n s  re trouven t en c o m m u n  
u ne  poli tique extérieure, il faut les en  félici
ter. Mais l 'erreur serait de rigidifier les n o u 
velles frontières intérieures, to u t  en  s 'effor
ç a n t  p o u r  ren fo rc e r  son  p o u v o ir  de 
p ro m o tio n  et d 'in fluence, d 'en  é tendre  le 
périm ètre. L 'un ité  confédérale  pourra it  in 
co n tes tab lem en t en souffrir.

Les accords d o iven t à to u t  prix éviter des 
com partim en tages ,  créan t par assemblages 
u n  supercan ton . En revanche selon les o b 
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CONSULTATIONS

98  objets o n t  é té  soumis 
au vo te  populaire  depuis  
1984; d an s  80  cas, le 
résultat d u  vo te  c o r re sp o n 
dait aux re c o m m an d a t io n s  
du  Conseil fédéral e t  du 
par lem ent;  il y a eu 
d ivergence  d ans  18 cas. Si 
l 'on ne s ' in téresse q u 'au x  
consulta tions ayan t une  
po r tée  internationale , le 
rap p o r t  est n e t t e m e n t  plus 
défavorable  aux autorités: 
sur 6 projets soumis au 
vote , seuls les deux, par 
ailleurs liés, co n c e rn a n t  
l 'adhésion  à la Banque 
m ondia le  e t  au FMI o n t  é té  
accep tés. Dans tous  les 
au tres  cas, il y avait 
d ivergence  en tre  l'avis des 
au torités  e t  le verdict 
popula ire  (adhésion  à 
l'ONU, Espace é c o n o m i 
q u e  eu ro p éen ,  initiative 

des Alpes, casques  bleus).

INITIATIVES, REFERENDUMS ET REVISION DE LA CONSTITUTION

Des droits populaires, 
mais pas trop
(pi) Le Conseil fédéral réfléchit sur les liens 
censés le relier au peuple et qu i sem blen t 
s 'être rom pus, sur la crédibilité de la classe 
politique; le Conseil fédéral p rend  des déc i
sions qui o n t  l 'apparence du  courage mais 
qui n e  son t que des jalons supplém entaires  
de cette  po li tique que l 'o n  co n n a î t  trop  bien: 
opportun is te ,  axée sur l'ici et m a in te n a n t  
m ais d o n t  o n  ne perçoit pas la cohérence  à 
long  term e.

Voyez la p roposition  au  par lem en t de ne 
pas faire voter le peuple et les c a n to n s  sur 
l ' in it ia t ive  des D émocrates suisses. Ce texte 
est détestable e t il est peu probable qu 'i l  ait 
pu  être accepté. Mais là n 'es t pas la question. 
Ce qui l'est par contre , c ’est que cette  déci
sion favorisera la fuite en  avan t des u tilisa 
teurs habiles des droits populaires. Dans leur 
p r o c h a in  tex te ,  les D ém o c ra te s  suisses 
n ’oub lie ron t pas de prévoir, en  p réam bule  à 
leurs revendica tions, que la Suisse do it  d é 
n o n ce r  les traités in te rn a tio n au x  qui ren 
d ra ien t  im possible l’app lica tion  de ses p ro 
p o s i t io n s . . .  De m ê m e  q u e  l 'a b se n c e  de 
référendum  pour les dépenses militaires ou 
routières a p rovoqué  le recours à l’initia tive 
abrogatoire  (R o th en th u rm , 40 places d ’ar 
mes, in itia tives trèfle, av ions de com bat),  la 
possibilité de décréter u n  tex te  irrecevable 
parce qu 'inapp l icab le  ou contra ire  au droit 
in te rn a tio n a l  ne fera qu 'a igu iser l ' im ag ina 
t ion  — et ils n 'e n  m a n q u e n t  pas — des tac ti 
ciens de tous bords. O n  co m p re n d  certes que 
le g o u v ern e m en t soit agacé de n 'ê tre  plus 
crédible sur la scène in te rna tiona le  parce que 
sa liberté de m a n œ u v re  est lim itée par les 
droits  populaires. Mais alors qu 'i l  aborde ce 
prob lèm e là, au lieu de dén ier  aux n a t io n a 
listes le d ro it faire se p ro n o n ce r  le peuple sur 
leur fonds de com m erce.

•••
jectifs peu v en t se cons ti tue r  des réseaux aux 
quels se ra ttachera ien t de cas en  cas des ca n 
tons  plus lo in ta ins  ou des ca n to n s  à voca
t ion  polyvalente. C 'est la densité  du  réseau 
qui créerait, par reco u p em en t et superposi
t ion  des traits, un  espace, et n o n  pas les 
découpages cartographiques. Le M ittelland 
qui se m et en  place sem ble privilégier la 
rég iona lisa tion , alors qu 'i l  faudra it  partir  
d 'u n e  d ip lom atie  can tona le ,  créan t des ac
cords d ’a u ta n t  plus serrés que  les in térêts 
c o m m u n s  son t im portan ts .

Ce q u ’il faut inst itu tionnaliser ,  c 'est l 'o r 
gan isation  de la po litique extérieure des ca n 
tons. Refrain co n n u .  ■

Le peuple abuse des droits  populaires ? 11 
serait paradoxal que la réponse à ce succès 
soit u n e  lim ita tion  de ces droits. Reste l 'am é
liora tion  d ’u n  in s t ru m en t  vieux de plus d 'u n  
siècle, son ad a p ta tio n  à la po litique actuelle. 
O n  pourra it  im aginer par exem ple  que p eu 
ple et ca n to n s  se p ro n o n c e n t  une  fois sur 
une  politique à long term e et q u ’aucune autre 
consu lta t ion  ne  soit organisée sur ce th è m e 
p e n d a n t  u n  certain  laps de tem ps. Ce systè
m e  aurait pu  s 'appliquer au transit routier, à 
no tre  po li tique  d 'im m ig ra t io n  ou  d 'in té g ra 
t ion  eu ropéenne . Faut-il changer  la co n s t i tu 
t ion  ? Le projet de révision to tale  lancé par 
Arnold Koller prévoit de réviser les droits 
populaires, mais com bien  d 'années  avant une 
concrétisa tion  ? Il ne  faut d 'ailleurs pas se 
leurrer, s'il y a bien un  p rob lèm e te ch n iq u e
— la m odification  de la co n s t i tu t io n  pour 
rendre  ce système, ou  u n  autre, possible — la 
plus g rande  difficulté sera politique: le C o n 
seil fédéral ne  pourra p lus se co n ten te r  de 
déclarer que telle in itia tive est irrecevable ou 
que telle autre  contrarierait l ’application d 'ac 
cords in te rna tionaux ; il devra définir  des li
gnes politiques claires, à long  term e, et se 
m o n tre r  capable de les faire accepter en  vo 
ta tion . Il faudra qu 'il  a b a n d o n n e  le m icros
cope pour apprivoiser le viseur grand angle. ■

MEDIAS
Q uatre  quo tid iens, deux  de Berne e t deux  
de Zurich, d isposen t à Berne d 'u n  service 
c o m m u n  de d is tr ibu tion  des jou rnaux  aux 
abonnés.  Der Bund  envisagerait de se reti
rer de ce tte  e n te n te  p o u r  bénéficier des 
services de d is tr ibu tion  des PTT. Ceux-ci 
créeraien t u n  service de livraison tô t  le 
m a tin  po u r  les abonnés ,  à des cond it ions  
très favorables. O n  e n  reparlera.

Les fédéra tions vaudoise e t genevoise des 
jou rnalis tes  o n t  fu s io n n é  p o u r  d o n n e r  
naissance au Syndicat lém an ique  des jour
nalistes (SLJ), fort de 1485 m em bres. Le 
SLJ sera en  im p o rta n ce  le deux ièm e m e m 
bre de  la Fédération suisse des journalistes 
(FSJ), après Zurich, qu i com pte  1879 m e m 
bres. L 'idée de  fusion rem o n te  à 1991, au  
m o m e n t  du  rachat de la Tribune de Genève 
par Edipresse. Le groupe lausanno is  e m 
ploie près de la m oitié  des journalistes 
rom ands.



POUR UNE RÉFORME DU SERVICE PUBLIC

i  *y Un nouveau modèle
I de gouvernement

POUR UNE RÉFORME 
DU SERVICE PUBLIC

Cet article c lôt la série q u e  
nous avons publiée, 
inspirée d 'u n  récen t  
ouvrage  paru  aux Etats- 
Unis: Reinventing Govern

ment. How the Entrepreneu

ria l Spirit is transform ing the 

Public Sector, d e  David 
O s b o rn e  e t  Ted Gaebler  
(N ew  York, Plume Book, 

1993).

Son t parus  d an s  les 
n u m éro s  p récéden ts :

1. « Q u an d  l'esprit 
d 'en trep r ise  v ien t  à l'Etat» 
- D P  n ° 1 1 6 5 .

2. «Lâche la ram e  e t  tiens 
le gouvernail»  -
DP n= 1166.

3. «Le pouvoir  aux 
usagers» -  DP ns 1167.

4. «Vive la concu rrence»  -  
DP ns 1168.

5. «Priorité aux  objectifs» -  
DP na 1169.

6. «Et si l 'on s 'intéressait 
un peu  aux  résultats ?» -  
DP n» 11 70.

7. «Priorité aux besoins des 
usagers» -  DP ne 11 71.

8. «G agner  d e  l 'a rgen t,  pas 
se u lem en t  le d épenser»  -  
DP n= 1172.

9. «Prévenir vau t  m ieux 
q u e  guérir» -  DP ng 11 73.

10. «Moins d e  hiérarchie, 
plus d e  partic ipation» -  DP 

n= 1174.

11. «L'Etat au secours du  
m arché ,  le m arch é  au 
service d e  l'Etat» -  DP 
n a 1175.

Un tiré à par t  paraîtra en  
s e p te m b re  (voir à la p ag e  

suivante).

(jd )  Voilà, le parcours est te rm iné .  Un par 
cours rapide b ien  sûr, et u n  résum é in c o m 
plet. Le m ieux  est encore  de lire l 'ouvrage 
d 'O sbo rne  et Gaebler qu i  a servi de m atiè re 
p rem ière à ce feuilleton; u n  ouvrage truffé 
d 'exem ples  et de tém oignages concrets, d 'ex 
périences p a s s io n n a n te s  e t d ' in n o v a t io n s  
audacieuses.

Sur la base de leurs observations, les deux  
au teurs  o n t  én o n c é  les dix principes d 'u n  
g o u v e rn e m en t  an im é  par  l 'esprit d 'e n tre p r i 
se, rappelés à la page suivante. Dix principes 
po u r  analyser sous u n  angle no u v eau  u n e  
adm in is tra t ion ,  u n e  collectivité pub lique  et, 
p lus généra lem en t,  n ' im p o r te  quel p rob lè 
m e auque l son t a u jo u rd 'h u i  confron tées  nos 
sociétés. Cette  grille d ’analyse propose en  
effet u n  regard n eu f  sur le rôle de l'Etat, sur 
son fo n c t io n n e m e n t  et ses m anières  d'agir. 
Elle n e  résulte pas d 'u n e  théorie  qui, à l ' in s 
tar du  libéralisme ou  du  m arxism e, voud ra it  
soum ettre  le m o n d e  à ses catégories: elle est 
le fruit de pratiques qu i se d éve loppen t dans 
des collectivités locales et régionales aux 
Etats-Unis, p ou r  répondre  à la fois à la crise 
des f inances publiques et aux  d y sfo n c tio n 
n e m e n ts  de l'Etat in te rven tionn is te .  Des pra
tiques, et c 'est p ro b ab le m e n t là l'essentiel, 
c o n s ta m m e n t  soumises à l 'épreuve des ré
su ltats ob tenus.

Pas d'exclusivité américaine
Villes et Etats du  no u v eau  c o n t in e n t  n e  son t 
d 'ail leurs pas seuls à expé r im en te r  de n o u 
velles voies de g o u vernem en t .  La Suède so
cialiste a en trepris  de reconstru ire  son  édifi
ce social de l 'in térieur, face à l 'im possibilité 
d 'a lo u rd ir  en c o re  la ch a rg e  fiscale. U ne 
m eilleure qualité  des presta tions et u n  usage 
plus efficace des den iers  publics passen t par 
u n e  m ise en  concurrence  des prestataires de 
service, publics com m e privés, et par u n  choix 
p lus é ten d u  pour  les usagers. Le g o u verne 
m e n t  a adop té  u n  système budgéta ire  t r ie n 
nal et, dans  ce laps de tem ps, les dépenses, la 
p roductiv ité  e t les résultats de chaque  ad m i
n is tra t ion  son t passés au peigne fin.

Le g o u v ern e m en t  b r i ta n n iq u e  a réorganisé 
le service n a t io n a l  de la santé, séparan t clai
r em e n t les fonctions  de gestion de la po li t i 
que de  la santé et de fou rn itu re  des presta 
t ions ,  e t im p o sa n t  aux  h ô p i t a u x  e t aux  
groupes de m édecins de concourir  po u r  des 
con tra ts  de presta tions.

Au C anada , le g o u v e rn e m en t  a autorisé les 
m inistères à transférer des ressources d 'u n e  
ligne budgéta ire  à u n e  au tre  et à conserver 
u n e  partie  des soldes éventue ls  d 'u n e  année  
à l 'autre; en  contrepartie ,  les ministères son t

co n tra in ts  d 'éva luer  de m an ière  plus précise 
leurs résultats.

L'Australie a adop té  des m é th o d es  budgé 
taires et de gestion  qui m e t te n t  l 'accen t sur 
la com para ison  des ressources utilisées e t des 
résultats ob tenus. C ette  réform e a im posé 
aux  adm in is tra t ions  u n e  réduc tion  budgé 
taire de 3,75%  sur trois ans mais leur a ga 
ran ti  u n e  plus grande souplesse dans  l'usage 
de leurs ressources et la possibilité de d ispo 
ser de l 'a rgen t résu ltan t des économ ies  sup 
p lém en ta ires  réalisées.

A m sterdam  a décentra lisé  n o n  seu lem ent 
son systèm e scolaire en  accordan t à chaque  
é tab lissem en t so n  a u to n o m ie  de gestion, 
m ais encore to u te  son ad m in is tra t io n  dans 
les seize quartiers de la ville.

C 'est p ro b ab le m e n t la N ouvelle Zélande 
qui a poussé le p lus lo in  la révo lu tion  de son 
service public. Les travaillistes au  pouvoir  
n 'o n t  pas hésité  à transfo rm er  plusieurs ad 
m in is tra t ions  de presta tions en  entreprises 
au to n o m es  — dans  les dom aines  de l 'én e r 
gie, des transports ,  de la b an q u e  et des assu
rances, des té léco m m u n ica tio n s  et de la pos
te — et à en  vendre  d 'au tres  au secteur privé
— u n e  com pagn ie  pétrolière, plusieurs b a n 
ques, u n e  com pagn ie  m ari tim e et la co m p a 
gnie aé r ienne  na tionale .  Puis le gouverne 
m e n t  a re s t ru c tu ré  le service p u b lic  en  
d is t in g u an t  les fonctions  de gestion, de ré
g le m en ta tio n  et de presta tions sociales.

Un modèle du XVIIIe siècle
Mais q u 'o n  n e  se m é p re n n e  pas: ce nouveau  
m odè le  n 'a  r ien à voir avec le dern ier  gadget 
à la m o d e  propagé par  des technocra tes  su
perficiels, pressés d 'ap p liq u er  à l 'ad m in is t ra 
t io n  pub lique  les recettes-miracles de la ges
t i o n  d 'e n t r e p r is e .  L o rs q u 'o n  parle  d 'u n  
no u v eau  type de gouvernem en t ,  an im é  par 
l 'esprit d 'en treprise , à gauche c 'est le m o t 
en treprise qu i peu t faire peur: q ue  v ie n n en t  
faire dans  cette  galère le profit, la ren tabilité  
à cour t term e, l ' in té rê t privé ? Or c 'est à 
Jean-Baptiste Say, économ is te  français de la 
fin d u  XVIIIe siècle, que fo n t référence Os- 
bo rn e  et Gaebler. Pour Say, l 'en trep reneu r  
est celui qu i trouve  de nouvelles m anières 
d 'engager les ressources d isponibles, de fa
çon  à am éliorer la p roductiv ité  et à a u g m e n 
ter l'efficacité de son action . Et cet é tat d 'e s 
p r i t  p e u t  é g a le m e n t  s 'a p p l iq u e r  au 
f o n c t io n n e m e n t  de l'Etat, au service de l ' in 
térê t public  et des objectifs co llec tivem ent 
choisis. Nous y reviendrons.

Pourquoi u n  no u v eau  m odèle  ? Parce qu 'il  
s 'agit v ra im en t d 'u n e  nouvelle  m an ière  de 
concevoir  le rôle de l'Etat, d 'u n  m odèle  re-
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Publication d'un tiré à part
La série des douze articles consacrés à la réforme du service public 
fera l'objet d'une édition sous forme de brochure. Le texte sera revu 
et augmenté de critiques et commentaires.
Publication: en septembre. Prix: 12 francs + frais de port. Rabais dès 
10 exemplaires.
Vous pouvez déjà passer commande, par écrit, par téléphone ou 
par fax: Domaine public, case postale 2612, 1002 Lausanne.
Tél. 021/212 69 10, fax 021/312 80 40.

LES DIX PRINCIPES DU 
GOUVERNEMENT 
ANIMÉ PAR L'ESPRIT 
D'ENTREPRISE

1. Ne pas fournir 
s im p lem en t  des p res ta 
tions mais agir d 'a b o rd  
c o m m e  le catalyseur des 
secteurs public, privé e t  
volontaire  dans  la recher
ch e  d e  solutions aux 
p rob lèm es collectifs.

2. Restituer le pouvoir 
aux  c itoyens-usagers  en 

leur d o n n a n t  les m oyens 
d e  con trô ler  l 'action de  
l 'administration.

3. C ontrô ler  régulière 

m e n t  l 'im pact  des 
p resta tions publiques.

4. Agir en  fonction  des 

objectifs à a t te ind re  e t  non  
des p rocédures  à respec 
ter.

5. C onsidérer  les 

bénéficiaires des p res ta 
tions c o m m e  des usagers 
e t  leur offrir des choix 
véritables.

6. Prévenir les p rob lèm es 
p lu tô t  qu 'in te rven ir  après 

co u p  avec d e  nouvelles 
prestations.

7. ' Im aginer c o m m e n t  
g a g n e r  d e  l 'a rg en t  e t  non  

sim p lem en t  le dépenser .

8. Décentraliser la prise 
d e  décision e t  favoriser la 

ges tion  participative.

9. D onner  la priorité aux 

m écan ism es d u  m arch é  et 
non  à l 'ap p ro ch e  b u re a u 
cra t ique  des problèm es.

10. P rom ouvoir  la 

con cu rren ce  en tre  les 
prestataires d e  services.

no u v e lé  d u  po li t ique ,  d 'u n e  red é f in i t io n  
des rôles respectifs des citoyens-usagers et 
des au to ri té s .  Le p a ra d ig m e  qu i p révau t 
au jo u rd 'h u i  encore, celui du  new deal aux 
Etats-Unis, de l'Etat p rov idence en  Europe et 
de sa version m odeste  en  Suisse, ce parad ig 
me n 'es t  p lus apte à rendre  co m p te  de la 
réalité actuelle.

Les au torités o n t  to u t  essayé pour ten ter  
de redresser la barre aux prem iers signes d ’es
soufflem ent de l'Etat providence. Tous les 
scénarios o n t  échoué, celui du  ren fo rcem ent 
du  m odè le  — centra lisa t ion  et bu reaucra ti 
sation, au g m en ta t io n  des budgets  publics 
pour  f inancer la d em an d e  accrue de p resta 
tions — , co m m e celui de la dérég lem en ta 
t io n ,  du  m a rc h é - ro i  très à la m o d e  
au jou rd 'hu i.

C 'est encore le débat idéologique qui d o 
m ine  ac tue llem en t la scène politique. Un 
débat d o n t  o n  do it  b ien  cons ta te r  qu 'il  est 
sans issue parce qu 'il  fait référence à des 
paradigm es dépassés, à des postu lats  in a d a p 
tés aux caractéristiques et aux besoins des 
c i toyens de ce tem ps. Et ce n 'es t  pas un  
hasard  si les prem iers signes du  renouveau, 
O sborne  et Gaebler o n t  pu les déceler au 
n iveau local, là où  les responsables po li t i 
ques et adm inis tra tifs  son t con fron tés  à des 
revendica tions et à des p rob lèm es très c o n 
crets co m m e l 'explosion  de la crim inalité , 
les lacunes et le m a n q u e  d 'im p a c t  de la po li 
t ique  sociale, la dégradation  du  systèm e sco
laire et des équ ipem en ts  collectifs. Cette n o u 
velle m an ière  d 'abo rder  les problèm es, cette 
recherche d 'u n  nouveau  m odèle, nos deux  
au teurs  les o n t  trouvées auprès d 'u n e  n o u 
velle généra tion  de responsables ad m in is tra 
tifs et de magistrats, aupa ravan t cadres dans 
l 'économ ie  privée, m ili tan ts  dans  les m o u 
vem en ts  sociaux ou  journalistes, qu i o n t  ap 
porté  u n  regard neu f  dans  leur fonction  p u 
blique.

N éan m o in s  les personnes, m êm e v is ion 
naires, ne p eu v en t à elles seules im poser le 
ch a n g em en t;  d 'au tres  facteurs son t nécessai
res. U ne crise to u t  d 'abord , qu 'e lle  soit fi
nancière, éc o n o m iq u e  ou  politique, cons ti 
tue  u n  te rrain  favorable à l ' innova tion :  les 
situations de tens ion  et de désarroi, l 'échec 
des so lu tions classiques peuven t inciter  à 
considérer les p rob lèm es d 'u n  œ il neuf. Ce

terra in  sera d 'a u ta n t  p lus favorable que  «l 'in 
frastructure civique» d 'u n e  collectivité est 
développée; par quo i il faut en ten d re  le ré
seau inform el des c i toyens et des o rganisa
tions préoccupés par  l ' in té rê t public. Se tis
sen t alors des rela tions de confiance et se 
m anifeste  le sou tien  ind ispensab le  au p ro 
cessus de ch a n g em en t,  opéra tion  tou jours  
difficile et risquée.

Le parad igm e du  go u v ern e m en t an im é par 
l'esprit d 'en trep r ise  ne  livre pas de recettes à 
ap p l iq u e r  m é c a n iq u e m e n t  e t in d is t in c te 
m en t.  Il s'agit av a n t to u t  d 'u n e  dém arche  
qui perm et d 'abo rder  les problèm es de m a 
nière p ragm atique  et d 'é laborer des solutions 
sur mesure. Tout le contra ire  d ’u n  placage 
idéologique, d 'u n e  co ncep tion  faite d 'a  p rio 
ri, qu i cherche  à v io len ter  la réalité sociale.

Ce m odè le  est b ien  p lus q u 'u n  sim ple outil 
te ch n iq u e  des tiné  à rationaliser le fo n c t io n 
n e m e n t  de l'Etat et, en  définitive, à éc o n o 
miser les deniers publics parce que les c o n 
tribuables renâc len t à payer plus d 'im pô ts . 
La naissance du  nouveau  parad igm e doit cer
tes beaucoup  à la crise des finances pub li 
ques que conna issen t  peu ou  p rou  tous  les 
Etats développés. Mais il do it  p lus encore au 
cons ta t de l 'échec des am b itions  de l'Etat 
providence, à l 'év idence en f in  reco n n u e  que 
plus de règlem ent, plus de fonctionnaires  et 
plus d 'a rgen t e n t re t ie n n e n t  les problèm es 
davan tage  qu 'ils  n e  les résolvent. 11 do it  aus
si beaucoup  aux exigences de liberté, d 'a u to 
nom ie, de possibilité de cho ix  exprim ées par 
les citoyens-usagers.

L'Etat à la rencontre 
des citoyens
Et c'est là que nous rejo ignons la ques tion  
des valeurs. Les m écanism es du  m arché, le 
jeu de la concurrence , l 'esprit d 'en treprise  
mis au service des tâches de l'Etat, dès lors 
que  ces dernières ne relèvent pas de la fonc 
t ion  d 'au to rité ,  ne c o n d u isen t  pas seu lem ent 
à u n  meilleur rappo rt  qualité-prix  des p resta 
t ions offertes et à des économ ies. Le gouver
n e m e n t  an im é  par l'esprit d 'en trep rise  ga
ran ti t  aussi u n e  plus grande ad é q u a t io n  de 
l'offre à la dem ande ; il réhabilite  le citoyen- 
usager, libre de ses choix, au  contra ire  du  
ci toyen-adm inistré ; il valorise la société civi
le et ses initia tives et assure le respect de la 
diversité sociale, con tre  le t ra i tem en t un ifo r 
m e et réduc teur  des problèm es. Et parce qu 'il  
a t tr ibue  une  véritable responsabili té  aux ad 
m in is tra t io n s  d an s  l 'a c co m p lis se m e n t  de 
leurs tâches, il am éliore les cond it ions  de 
travail de la fonc tion  publique.

L 'a llégem ent de l'Etat p rôné  par les n éo 
libéraux ouvre la voie à une  société à deux  
vitesses où  règne la loi du  p lus fort. La pré
servation, voire le d éve loppem en t des ac
quis, défendus par la gauche trad itionnelle ,  
repose sur le parad igm e dépassé de l'Etat- 
régula teur om n ip résen t.  Reste d o n c  à expéri
m e n te r  le g o u v ern e m en t an im é par  l'esprit 
d 'en treprise . ■
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DÉCALAGE

Sens et non-sens
Les paysans, les Suisse centrale, les pas riches, 
les école primaire, les petits nains de jardin: ce 
seraient elles et eux, les frileux et les repliés des 
votations du 12 juin ?

En m êm e temps que les commentaires effa
rés paraissait dans le quotidien Libération* une 
tribune sur l'illettrisme en France. L'auteur re
lève non seulement que près de 10% des jeu
nes gens savent au mieux lire une phrase sim
ple et que près de 20% ne com prennen t rien à 
un texte simple: des proportions analogues se 
retrouvent en Suisse. Mais il va plus loin. Chez 
les allocataires du RMI, les chiffres se m ontent 
à la moitié et aux trois-quarts, respectivement. 
Et les «lecteurs en difficulté» auxquels on d e 
m ande de parler d 'un  texte simple de 70 mots 
qu'ils ont eu sous les yeux «ont entrepris de 
nous raconter une histoire [qui] n'avait que très 
peu de chose à voir avec le contenu réel du texte 
proposé... Il apparaît donc que ce n'est pas le 
sens de la lecture qui leur fait défaut [mais] les 
moyens d'identifier les indices qui ancrent la cons
truction du sens dans le texte».

A l'Entraide ouvrière OSEO, nous travaillons 
tous les jours avec des personnes hors jeu: 
chôm eurs peu qualifiés, requérants d'asile, 
marginaux, toxico-dépendants. Ils sont ballot
tés d 'un  bureau à l'autre, d 'un  formulaire à 
l'autre, d 'un  refus à l'autre. L'exil ou le chô 
mage leur ont ô té les points de repère que sont 
le travail e t ses horaires, la langue, le quartier -  
en bref, la dignité. Des personnes qui sont

pleines de compétences, d'atouts, de richesses 
sociales se retrouvent quémandeurs, assistées. 
Les connaissances qu'elles ont acquises à l'école 
ou au travail se trouvent invalidées par leur 
exclusion du m onde du travail.

Et l'on voudrait qu'elles com prennent les dis
cours des autorités et des éditoriaux ? On vou
drait qu'elles se mobilisent pour ces grandes 
causes que sont !a culture, l' intégration euro
péenne et mondiale, les finances publiques, 
quand elles ne trouvent plus le sens m êm e de 
leur quotidien ?

Je voudrais proposer qu 'on  parte de là pour 
réfléchir à la crise politique et sociale. Les rè
gles de la démocratie suisse, les clauses de sa 
Constitution ne font pas partie des inquiétudes 
quotidiennes d 'une grande partie de la popu 
lation. En revanche la participation à la vie 
sociale et économique, l 'engagem ent pour des 
causes solidaires font partie des besoins essen
tiels de chacune et chacun — mais ils sont loin 
d 'être  reconnus com m e tels. A nous les nantis, 
les éduqués, les actifs, les citadins de recher
cher le dialogue, de parler clairement de sujets 
concrets; à nous tous, citoyens ou pas, de trou
ver les moyens de lutter contre l'exclusion. 
Nouveau contrat social, changem ent des m en 
talités, révolution, personne n'a trouvé la re
cette magique. Dans ce domaine, le travail ne 
m anque pas. ■
‘ «L'école mise au défi de l'ille ttrisme», par Alain Bentolila, 

professeur à l'université de Paris V; Libération, 16 ju in  1994.

FABRIQUE DE DP

Les comptes 1993
D épenses
Im prim erie 52 780
Expédition 9 676
P rom otion 21 807
Salaires 88 457
Charges sociales 13 808
Locaux 6 432
Téléphone , fax, vidéotex,
affranchissem ents 7 083
Autres frais 12 786
Im pôts 718
Am ortissem ents 3
Total dépenses 213 549

R ecettes
A b o nnem en ts 173 001
Dons 4 3 1 4
Ventes au n u m é ro 1 313
Produits financiers 4 391
Total recettes 183 018

Résultat d 'exp lo i ta t ion - 3 0  530

(réd) La SA des éd i tions D om aine  public a 
te n u  son assemblée générale o rd inaire  le 23 
juin. Elle a procédé aux opéra tions  s ta tu ta i 
res et a n o ta m m e n t  approuvé  les com ptes  
d o n t  les têtes de chapitre  son t  reproduites  ci- 
con tre  (les lecteurs qui souha ite ra ien t  o b te 
n ir  les com ptes  plus détaillés et le b ilan  p eu 
vent dem ander  ces docum ents  à la rédaction).

L 'assem blée  a é g a le m e n t  ren o u v e lé  les 
m a n d a ts  des m em bres  du  conseil d 'a d m in is 
tra t ion ,  qu i  se com pose  c o m m e suit: Jean- 
P ierre Bossy (p rés id en t) ,  Luc T h é v e n o z  
( a d m in is t ra te u r -d é lé g u é ) ,  C lau d e  Bossy, 
François Brutsch, Jean-Daniel Delley, Henri 
Gallanti, André Gavillet, Michel Naymark, 
U rsula N o rd m a n n ,  A nne  Rivier-Attinger, 
Victor Ruffy.

Le v irem en t de l 'agio encaissé lors de l 'aug 
m e n ta t io n  de capital opérée en 1993 et la 
d issolution  d 'u n e  réserve spéciale o n t  per 
mis u n  assain issem ent du  bilan et la d im in u 
t ion  de la perte reportée, qui se m o n te  désor 
m ais  à 5182 ,60  francs. R appelons que  le 
capital de la SA est de 95 000 francs; il est 
c o m p o s é  de  950  a c t io n s  n o m in a t iv e s  à 
100 francs. ■



CONVENTION SUR LE CLIMAT

Le principe de précaution fait son 
entrée dans le droit international

LES PLUS PRESSÉS

La conven tion  sur le climat 

a é té  l 'objet d e  co m b a ts  
hom ériques ,  puis finale
m e n t  fu t s ignée en juin 
1992  par  plus de  

150 Etats; elle est en trée  
en v igueur en mars 1994. 
Parmi les prem iers Etats 

ayan t ratifié la conven tion , 
on  no te  d 'im p o r tan ts  
ém e t te u r s  d e  gaz  à effet de  
serre c o m m e  le Canada, 
les Etats-Unis, la Chine, 
l'Australie ou  le Japon, 

mais aussi des Etats 
insulaires, c o m m e  les 
Seychelles, les îles Fidji ou 
la Barbade.

Nous poursuivons la série d'articles que René Longet consacre aux instruments internatio
naux de protection de l'environnement (voir DP n B 1168, 1171 et 1173).

(r l ) Lors de la seconde Conférence m ondia le  
sur le climat, te n u e  à G enève en  au to m n e  
1990, l 'état de la ques tion  établi par les scien
tifiques des organisations in te rg o u v em e m e n 
tales (PNUE, OMM) a fait l 'ob je t d ’u n  c o n 
sensus. P a r tan t  d u  rô le  de  gaz-traces — 
rep résen tan t ensem ble  m o in s  de 1% de la 
com posit ion  to ta le  de l’a tm o sp h è re  — dans 
la stabilité du  climat, et plus particulière
m e n t  de ceux d 'en tre  eux qui assurent l'effet 
nature l de serre, ce consensus scientifique 
établit qu 'il y a un  risque, à partir  de m odifi 
ca tions m esurées des teneurs  de ces gaz — le 
gaz ca rbonique, le m é th an e ,  l 'oxyde nitreux, 
etc — que le clim at de la p lanè te  soit per 
tu rbé dans  u n  proche avenir. Il n 'y  a pas de 
certitude à cet égard, et on  ne  sait pas n o n  
plus s'il fera plus sec en Europe et plus h u 
m ide en  Inde, ou  le contraire, ni quelle pourra 
être l 'a u g m en ta tio n  précise du n iveau des 
océans ou  encore  quels effets to u t  cela aura 
sur la productiv ité  agricole. A utrem en t dit, 
les effets p eu v en t être ca tastrophiques , mais 
il est possib le  qu 'i ls  n e  su rv ie n n e n t  pas 
co m m e envisagé, ou  m êm e qu 'ils  ne se m a 
n ifesten t pas du  tou t .  Seulement, la preuve 
par l’acte qu 'il  n 'y  a le cas échéan t pas de 
problèm es ne  peu t être a t tendue , les risques 
son t t rop  grands. C 'est sur cette  base q u ’a 
com m encé , sous l 'égide des N ations unies, 
la négoc ia tion  d 'u n e  conven tion -cad re  sur le 
climat.

Cette  co n v e n tio n  a po u r  objectif  de «stabi
liser (...) les concentrations de gaz à effet de 
serre dans l'atmosphère à un niveau qui empê
che toute perturbation anthropique dangereuse 
du système climatique (...) dans un délai suffi
sant pour que les écosystèmes puissent s'adapter 
naturellement aux changements climatiques, que 
la production alimentaire ne soit pas menacée et 
que le développement économique puisse se pour
suivre d ’une manière durable». A cet égard, les 
Etats se son t ralliés au principe de précau 
tion , qu i fait ainsi pour  la prem ière fois son 
en trée  dans un  tex te  jurid ique in te rna tional.

C o m m e l'au tre  c o n v e n tio n  signée lors du 
S om m et de la Terre à Rio, celle sur la b iod i
versité, ce tte  co n v e n tio n  sur le clim at se si
tue  à l 'in terface en tre  la p rob lém atique  de 
l 'e n v iro n n e m e n t  et celle du  déve loppem ent .  
Elle affirme en effet que  les parties o n t  «des 
responsabilités communes mais différenciées», 
et d em an d e  aux Etats développés de c o m 
m encer  les prem iers à faire des efforts. Les 
Etats du  Sud n 'o n t  pas les m oyens  de m ettre  
en  place les m esures de p ro tec tion  nécessai

res et leur po p u la tio n  risque d 'ê tre  livrée 
sans défense aux conséquences d ’u n e  expé 
rience c lim atique m ondiale  dans laquelle elle 
n 'assum e — pas encore — de grandes res
ponsabilités: ce son t les 25%  de la p o p u la 
t ion  m o nd ia le  h ab i tan t  les pays industria li 
sés q u i  é m e t t e n t  e n v i ro n  75%  d u  C 0 2 
d 'o rig ine  hum aine . . .  Mais cette situation  est 
en tra in  de changer: d 'ici l 'an  2025, 35% des 
ém issions m ond ia les  de gaz à effet de serre 
p ro v ien d ro n t d'Asie, et il est d o n c  vital que 
le d éve loppem en t des pays du  Sud ne repro 
duise pas les erreurs que n ous  avons c o m m i
ses.

Les parties son t astre in tes à u n  inventaire  
n a t io n a l  de leurs sources an th rop iques ,  et 
do iven t définir des p lans d 'ac tion  na tionaux . 
En Suisse, 37%  des ém issions na tiona les  de 
C 0 2 son t dues aux transports ,  29%  au chau f 
fage, 13% à l ' industrie  et 15% aux  services; 
le gaz ca rbon ique  représente en tre  74 et 90%  
de l 'ensem ble  des ém issions na tionales  de 
gaz à effet de serre. Les pays de l'OCDE et 
d 'Europe centrale et o rientale  se son t en  p rin 
cipe engagés à stabiliser leurs ém issions de 
C 0 2 d 'ici l’an  2000.

La Suisse a joué u n  rôle m o teu r  d u ra n t  les 
discussions au S om m et de la Terre, où  n o 
t a m m e n t  les Etats p roducteurs  de pétro le  et 
les g rands consom m ateu rs  co m m e les Etats- 
U nis o n t  to u t  fait pour  torpiller le processus. 
La Suisse a ratifié la co n v e n t io n  en  n o v e m 
bre 1993. D 'après le Conseil fédéral, «selon le 
groupe d'experts intergouvememental sur l'évo
lution du climat, la stabilisation des concentra
tions atmosphériques des gaz à effet de serre au 
niveau actuel exigerait une réduction immédiate 
des émissions de plus de 60%  pour le gaz carbo
nique, de 70-85%  pour les CFC, de 70 -8 0  % 
pour le protoxyde d'azote et de 15-20%  pour le 
méthane». Le p rogram m e Energie 2000 dé
fini par le Conseil fédéral en  novem bre  1990 
c o n t ien t  déjà l 'objectif  de stabilisation des 
émissions, mais il est loin de suffire pour  
at te indre  les objectifs de stabilisation des co n 
cen tra t ions. G lobalem ent, u n e  réduc tion  ra
pide et significative de l 'em plo i des énergies 
fossiles, et un  passage aux sources d 'énergie 
renouvelables, p r inc ipa lem en t l'énergie du  
soleil, s 'im pose; la ques tion  du  clim at repose 
d o n c  très c la irem en t la ques tion  de no tre  
em plo i des énergies fossiles, po lluan tes  et 
n o n  renouvelables, et des ins trum ents ,  n o 
ta m m e n t  économ iques, à m ettre  en  œ uvre  
pour  parvenir  à cette  trans i t ion  essentielle 
pour  m aîtriser l 'avenir. ■



LA PRECARITE DANS QUATRE COMMUNES VAUDOISES

Des pauvres dans les villes
Une étude menée dans quatre petites villes vaudoises—  Vevey, La Tour-de-Peilz, Montreux 
et Morges  —  tente de cerner les conditions de vie des personnes vivant dans la précarité.
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L 'enquê te  a é té  réalisée 
aup rès  d e  38 8 4  m é n a g e s  

sé lectionnés en  éc a r ta n t  les 
revenus t r o p  bas e t  t ro p  
h a u t  (voir le tab leau  ci- 
dessous)  e t  en  re te n a n t  les 
salariés, les personnes  
âg é e s  d e  2 0  à 64  ans e t  les 
locataires.

{jg) La précarité est u n e  n o t io n  floue, née  de 
la crise. D ’u n  côté, il y a les pauvres, ceux qui 
re lèvent c la irem ent de l 'assistance sociale, 
les ch ôm eurs  en  fin de droit, les déshérités. 
Leur s ta tu t  est clair: encartés, suivis, scrutés 
par  les gros bata il lons des professions socia
les, n u l  ne  sait s'ils p a rv ie n d ro n t  à revenir, 
co m m e o n  dit d 'u n  coureur cycliste lâché 
dans  u n  col. En to u t  cas, la société s’occupe 
d 'eu x  ta n t  b ien  que mal.

Et puis, il y a ceux qu i son t en  tra in  de 
décrocher, de dériver, qu i  ne  son t pas encore 
assistés, mais qu i p e in e n t  en  q ueue  de pelo 
ton ,  qu i fo n t  l'élastique, po u r  rester dans  les 
m é taphores  du vélo. Ils son t lâchés, mais ils 
p a rv ie n n e n t  avec difficulté à suivre le gros 
de  la troupe. Ceux-là son t fragilisés, leur sta 
tu t  est devenu  précaire, mais ils n e  son t pas 
v ra im en t  dans  les statis tiques de l'aide socia
le. U ne  é tude  v ien t  de se p en c h e r  sur leur

SÉLLECTION DE LA POPULATION PAR LE REVENU

Type de m énage Budget mensuel* 
m in im u m  m a x im u m

Personne seule 2 000 .- 2 700 .-

D eux adultes 2 9 0 0 .- 3 700 .-

D eux adultes  et u n  en fa n t 3400 .- 4 700 .-

D eux adultes  e t deux  enfan ts 4 000 .- 5600 .-

D eux adultes  et trois en fan ts 4 500 .- 6 700 .-

U n adu lte  e t u n  en fan t 2 700 .- 3 100 .-

U n adu lte  e t deux  en fan ts 3500 .- 4 500 .-

* Budget m ensuel tiré d u  pan ier  de la m énagère , soit revenu  considéré 
co m m e nécessaire p o u r  vivre selon u n  m in im u m  et u n  m a x im um . 
L 'échan til lon  de l 'é tude  a été  sé lec tionné à l ' in té rieu r  de cette fou rche t 
te de revenus.

sort et cherche  à défin ir  qu i  ils son t et quels 
son t leurs p o in ts  faibles.

Les m énages  qu i co u ren t  le plus g rand  ris
que de précarité  se caractérisent par  trois 
facteurs parfois cum ulés: la présence de p lu 
sieurs enfan ts ,  u n  salaire u n iq u e  ou  l 'absen 
ce de qualifica tions chez les deux  conjo in ts .  
Ce son t ces m énages qui consacren t la part 
la p lus élevée de leur salaire au  logem en t et 
ce son t éga lem ent eux qui son t le plus sou 
v en t soum is à des au g m en ta t io n s  de loyer. 
Ainsi près de 25%  de ces familles consacren t 
en tre  30 et 40%  de leur salaire au p a iem en t 

D om aine  public de leur appa r tem en t.
n a 1 1 7 6  -  3 0 .6 .94  8  C ette  s itua tion  ne  favorise pas u n e  vie faci

le et sans soucis. Mais si elle reste stable, elle 
ne  suffit pas po u r  a u ta n t  à définir  un  risque 
de précarité. Pour qu 'i l  en  aille ainsi, il faut 
q u 'u n e  dégradation  de la s itua tion  de ces 
m énages puisse être envisagée. Les auteurs 
de l 'é tude  o n t  identif ié  trois dom aines  d 'a l 
té ra t ion  possible: l’em ploi, le logem en t e t la 
santé.

L 'enquête  date de 1991. Elle est d o n c  a n té 
rieure à la période d 'in te n s ité  m ax im ale  de 
la crise économ ique . Il apparaît  n é a n m o in s  
que  les deux  tiers des m énages de l 'é c h a n 
t i l lon  trava illen t dans  des secteurs à fort taux  
de chôm age  e t 25%  d 'en tre  eux avaien t déjà 
c o n n u  u n e  perte  d 'em plo i.  Pour le logem ent, 
la durée  du  bail, inférieure à u n e  an n é e  pour 
25%  de la p o p u la tio n  étudiée, ainsi que les 
hausses (mais n ous  som m es en  1991 !) est 
u n  facteur im p o r ta n t  de fragilité. Le péril lié 
à la santé  semble m oindre . L 'enquête, qu i a 
été réalisée avan t l 'ob liga tion  de l 'assurance 
m alad ie , a révélé q u e  10% des m énages  
n 'é ta ie n t  pas assurés.

Les familles ré p o n d e n t  au  risque de préca
rité par  des restric tions budgétaires: 70% des 
m énages avec en fa n t  l im ite n t  la co n s o m m a 
t io n  de ces derniers et 80%  des adultes es
sa ient de réduire les dépenses pour eux-m ê
mes. Les em p ru n ts  co n s t i tu e n t  u n e  au tre  
réponse: 48%  des m énages son t ende ttés  et 
28%  o n t  eu  recours au  petit  crédit.

La précarité semble to u c h e r  20%  des sala
riés. Elle concerne  su r tou t les familles avec 
des en fan ts  d o n t  les charges son t difficile
m e n t  couvertes par les revenus salariaux. Se
lon  les auteurs, l 'au g m en ta t io n  du  m o n ta n t  
des a l locations familiales n e  cons titue  pas 
u n e  réponse  suffisante. Les so lu tions do i
v en t  être p lu tô t  cherchées du  côté de l'accès 
des fem m es à l 'em plo i et des dispositifs d 'ac 
c o m p a g n e m e n t  à m ettre  en  place: fo rm a
tion , garderie, horaires de travail. U n certain  
n o m b re  d 'au tre s  m esures  so n t  suggérées. 
M e n tio n n o n s  en particulier l 'a ide au  désen 
d e t tem en t .  Le ca n to n  de N euchâte l v ien t  de 
créer u n  fonds des tiné  à soulager les m énage 
d o n t  les charges financières son t trop  lour 
des. U ne idée qu i pourra it  être reprise par 
d 'au tres  ca n to n s

N ature llem ent, le redém arrage de l 'éco n o 
m ie est la seule véritable so lu tion  à la préca
rité. Un regret à la lecture de cette  étude: 
l 'absence d 'u n e  p o p u la t io n  té m o in .  Pour 
m ieux  ap p ré h en d e r  les personnes en  préca
rité, il aura it fallu les com parer  avec les Suis
ses moyens qui ne  son t pas dans  u n e  situa 
t io n  à risque. Mais tel qu 'il  est, ce rapport 
cons ti tue  u n e  b o n n e  base de travail. ■


